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Vaccination contre la Covid-19 Saint-Pierre le 5 novembre 2021

A  compter  de  ce  jour,  la  vaccination  contre  la  Covid-19  s’effectue  directement  auprès  d’un
professionnel  de santé de ville  (médecins  libéraux,  médecins  du centre  de santé et  pharmacie de
l’hôpital).

Seules les premières et les secondes injections sont à ce stade délivrées ; la vaccination s’effectue avec
le vaccin Moderna.

Les attestations de vaccination seront remises directement par le professionnel de santé assurant l’acte
vaccinal.

Une fois le parcours vaccinal finalisé, le certificat de vaccination intégrant le QR Code sera adressé par
les services de l’Administration territoriale de santé.
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